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			Avis aux lectrices et lecteurs

			Les enjeux sociétaux et sociaux révèlent la place importante du sport en France. Cet ouvrage a pour objectif d’accompagner les candidats inscrits à divers concours de la fonction publique, les futurs enseignants, les animateurs, les enseignants titulaires et les formateurs à l’enseignement de l’EPS pour des enfants de trois ans à onze ans.

			Lors de l’écriture et de la publication de cet ouvrage, les programmes évolueront peut-être au gré des ministres nommés au poste de ministre de l’Éducation nationale. Aussi, les modules, les fiches de préparation proposées en partie s’appuient sur ceux en vigueur en ce début d’année 2026. Les orientations didactiques et pédagogiques inscrivent ce livre dans deux directions. Dans un premier temps, donner les outils pour favoriser la pratique de l’EPS dans les trois cycles de l’école primaire pour les praticiens. Dans un second temps, offrir aux élèves de façon concomitante une augmentation du temps de pratique et des outils pour développer une multitude de compétences motrices, émotionnelles, sociales et cognitives au service du futur citoyen de demain.

			L’adaptabilité, qualité première d’un enseignant d’élèves ou d’adultes et de formateurs, engendrera un ajustement des outils présentés dans ce livre lors de la publication des nouveaux programmes : ceux pour le socle commun et de connaissances et/ou ceux pour l’EPS.

		

	
		
			

			Introduction

			L’enseignement de l’Éducation Physique et Sportive (EPS) concourt à des enjeux sociétaux cruciaux. Cette discipline participe au développement du capital santé de chaque élève dont ceux à besoin particulier ou avec un handicap. Elle garantit ainsi au sein de notre école à l’égalité entre les filles et les garçons. Progressivement, tout au long du parcours scolaire de l’élève, l’EPS favorise la coopération et le respect des autres. L’EPS contribue à l’acquisition de compétences EPS, des savoirs fondamentaux, mais aussi à la mise en œuvre du socle commun de connaissances, de compétences et de culture commune. L’élève y découvre et construit du cycle maternel au cycle 3 une culture physique, sportive et artistique au travers des Activités Physiques, Sportives et Artistiques (APSA).

			Le succès populaire des Jeux olympiques de Paris 2024, la médiatisation des rencontres sportives révèlent souvent un engagement des enfants au sein des associations sportives dans tout le pays. Cependant, le manque d’installations sportives et le manque d’encadrement alertent les sportifs de haut niveau et les enseignants sur la nécessité d’accentuer la pratique sportive à l’école. Les programmes prévoient par ailleurs un volume horaire annuel. Il permet une pratique régulière des activités physiques chaque semaine.

			Les enseignants des différents cycles relèvent depuis plusieurs années ce défi. Cependant, la formation initiale, la formation continuée et la formation continue en EPS n’offrent pas un volume horaire suffisant pour l’enseignement de l’EPS. En effet, la pratique de cette discipline hors de la classe, la spécificité des activités physiques et la gestion de la classe questionnent les enseignants. La pression de l’institution pour les savoirs fondamentaux français et mathématiques conduit certains d’entre eux, souvent démunis face aux exigences de l’EPS, à surseoir aux séances d’EPS.

			Les enseignants s’interrogent aussi sur la prise en charge des élèves lors de séances dans un espace extérieur, dans un gymnase, à la piscine… Certaines APSA les déconcertent. La sécurité physique et affective conduit des enseignants à favoriser leur prise de parole au détriment de l’action motrice. Alors, comment accompagner les enseignants ? Comment les aider à prendre la classe en charge en EPS ? Comment faire progresser les élèves ? Quels outils développer pour enseigner l’EPS ? Quels liens créer pour que cette discipline contribue à l’acquisition des savoirs fondamentaux et des compétences du socle commun ?

			

			Cet ouvrage propose ainsi des conseils, des clés, des fiches pratiques, des modules et des fiches de préparation pour couvrir l’acquisition de compétences dans les domaines relatifs à la motricité. Des illustrations par des exemples montrent comment utiliser ces fiches. Un point théorique sur des concepts mobilisés dans l’enseignement de l’EPS engage les différents acteurs dans une culture commune pour enseigner l’EPS.

			Ce livre accompagne aussi les étudiants et les candidats soucieux de préparer le concours de recrutement des professeurs des écoles1 (CRPE), les enseignants en formation continuée, les enseignants titulaires, le futur formateur du 1er degré lors de ses futures prises de fonction et lorsqu’il est confronté à des actions de formation en EPS, les formateurs et tout autre acteur de la formation en EPS. Cet ouvrage fournit, en outre, aux formateurs de formateurs des éléments pour la formation au CAFIPEMF EPS.

			Articulé autour de trois parties, l’ouvrage présente dans un premier temps les connaissances didactiques et pédagogiques en EPS. Elle aborde les concepts clés et des notions liés au développement moteur des enfants, des approches pour enseigner l’EPS et la partie institutionnelle autour d’une analyse des nouveaux programmes.

			La deuxième partie accompagne les enseignants dans l’enseignement de l’EPS dans les trois phases de sa réflexion didactique et pédagogique.

			Enseigner l’EPS de la maternelle au cycle 3 s’apprend. La troisième partie propose ainsi des modules d’apprentissage dans les activités physiques les plus souvent enseignées, mais aussi des APSA atypiques. Elle offre des éléments de réussite aux différents acteurs. Par des exemples concrets, les nombreuses fiches et les illustrations constituent des points d’ancrage pour permettre d’accompagner les enseignants lors de l’enseignement de l’EPS à l’école.

			Ce volume souhaite ainsi accompagner l’enseignant du premier degré, les étudiants, les intervenants extérieurs et tous les acteurs de la formation dans leur développement professionnel. Il concourt aussi à permettre à chaque élève une pratique physique et sportive pour construire le citoyen de demain.

			
				
					1 En annexe 4, les candidats au CRPE retrouvent des éléments pour concevoir leur exposé dans le cadre de l’ancien CRPE valable pour les sessions 2026 et 2027.

				

			

		

	
		
			

			Chapitre 1

			Les connaissances didactiques et pédagogiques en EPS

			« Le corps d’un athlète et l’âme d’un sage,

			voilà ce qu’il faut pour être heureux. »

			Voltaire

			Cette première partie présente pour l’enseignant les connaissances didactiques et pédagogiques nécessaires à l’enseignement de l’EPS à l’école. Le premier chapitre consacre une présentation des enjeux de l’EPS à l’école primaire. Le deuxième chapitre est consacré aux connaissances didactiques. Il propose une description des habiletés motrices mises en jeu lors d’actions motrices élémentaires et complexes sollicitées pendant des activités pratiquées à l’école maternelle et élémentaire. Il confronte l’enseignant à la connaissance des différentes phases de construction des principales habiletés motrices. Le troisième chapitre amène l’enseignant à réfléchir sur les approches de l’enseignement de l’EPS pour amener les enfants à apprendre. Le dernier chapitre qui conclut cette partie énumère les programmes pour les trois cycles de l’école primaire ainsi que les outils institutionnels à l’enseignement de l’EPS.

			

			Qu’est-ce que l’Éducation Physique et Sportive ?

			L’Éducation Physique et Sportive est une discipline d’enseignement obligatoire que l’on retrouve de la maternelle au lycée. À l’école maternelle, le terme n’est pas usité. Le domaine d’apprentissage se nomme « Agir, s’exprimer, comprendre à travers l’activité physique ». Dans la cour de récréation ou dans la salle des maîtres, les acteurs élèves-enseignants utilisent indifféremment le terme « sport » et celui d’« EPS ». Par ailleurs, depuis plusieurs années, le ministère de l’Éducation nationale a mis en place une politique axée principalement sur le sport-santé et le « bouger ».

			Depuis 2020, les différents gouvernements présentent des mesures pour inscrire le rôle de l’école dans la promotion de la santé par l’activité physique. Le ministère crée le dispositif « Sport-Santé-Culture-Civisme » (2S2C) proposé et donc non obligatoire depuis 2020, ou encore le « 30 minutes d’activité physique quotidienne » généralisé depuis septembre 2022.

			Le « bouger » et « bouger plus » deviennent de véritables enjeux de santé pour notre société. L’Observatoire national de l’activité physique et de la sédentarité (ONAPS) sur son site2 précise que les comportements sédentaires augmentent avec une inégalité entre sexe. Plus d’un tiers des enfants entre six et dix ans ne pratique pas suffisamment d’activité physique. Chez les jeunes de 11 à 17 ans, le score atteint les trois quarts. Par ailleurs, le rapport souligne que hors de l’école les enfants pratiquent peu de jeux de plein air. Ces dispositifs créent une confusion chez les enseignants.

			Alors, que recouvre chacun des vocables « sport » et « EPS » ? Quelles sont les finalités de l’EPS à l’école ?

			Sport ou EPS ?

			Se poser la question n’induit pas de polémique, mais essaye d’éclairer les enseignants du premier degré lors de la conception des séances liées aux activités physiques. Cette sous-partie tente de dissiper la confusion entre les deux termes. Partir sur une polémique entre sport et EPS amène à une improductivité pour les élèves du primaire. On peut par contre se mettre d’accord sur certains points : les Français ne bougent pas assez.

			

			Le terme « sport » s’ancre le plus souvent dans une idée de performance et de compétition. Il se réfère alors aux fédérations auxquelles sont rattachés les sports fédéraux comme le football, la gymnastique… Le sport demande alors aux participants de se dépasser, d’obtenir des performances, dans un cadre très précis (Delignières, 2020). Cependant, le sport s’exerce aussi partout sans recherche de compétition sous la direction ou non d’un entraîneur dans la nature ou dans des salles de musculation ou en lien avec des associations.

			L’école et ses enseignants ainsi que leurs partenaires s’engagent pour répondre aux enjeux de la société. L’EPS s’adresse à TOUS les élèves. La pratique sportive en club amène souvent des enfants à arrêter l’activité pour des raisons de regard sur soi, d’investissement ou encore financières malgré les aides apportées par les différentes institutions. Enseigner l’EPS conduit l’enseignant à s’appuyer sur les APSA pour permettre aux filles et aux garçons de développer des conduites motrices. À l’école primaire, l’enseignant s’appuie sur une APSA comme support pédagogique afin d’atteindre des objectifs spécifiques. Elle sollicite chez l’élève des ressources qui engendrent une construction de connaissances et de compétences selon les cycles d’enseignement.

			Il ne s’agit donc pas d’opposer sport et EPS. Le terme « sport » se place au niveau fédéral avec des enjeux de performances et de compétition. Les enfants n’ont aucune obligation de se rendre dans un club ou une association pour pratiquer un sport. Pour remplir ses missions liées aux activités physiques, l’enseignant se positionne en fonction des enjeux que lui offre l’enseignement de l’EPS. Toutefois, le sport scolaire représenté par l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré3 (USEP) s’inscrit dans une dynamique à la fois sportive et citoyenne. Ces associations sportives et culturelles proposent soit la découverte d’APSA, soit s’inscrivent à des rencontres hors temps scolaire. Sur le temps scolaire, elles peuvent organiser en partenariat avec des collectivités des événements sportifs. Encadrée par des enseignants et par des parents bénévoles, chaque association USEP des écoles affiliées constitue une passerelle entre l’EPS et le sport fédéral.

			À l’opposé des associations sportives fédérales, l’école est obligatoire. Chaque élève se trouve alors confronté à des activités physiques et sportives. L’enseignant est donc contraint de s’adapter et d’adapter les situations pédagogiques à chaque élève en fonction de son âge, du développement de ses habiletés motrices. Alors quels sont les enjeux de l’EPS à l’école ?

			

			Les finalités de l’EPS

			L’EPS est un enseignement obligatoire à l’école primaire. Ce domaine où cette discipline possède des enjeux spécifiques comme le développement de la motricité de la maternelle au cycle 3. Elle permet à chacun de progresser dans le respect de ses différences. Elle poursuit d’autres finalités comme la formation au citoyen. La participation de l’élève aux séances d’EPS favorise ainsi la construction de connaissances de règles spécifiques liées à l’APSA et leur respect. Elle engendre une participation active dans différents rôles comme joueur, arbitre, juge, spectateur ou encore observateur. Elle suscite ainsi non seulement un respect des règles, mais aussi un respect de l’autre : son partenaire ou son adversaire, des joueurs. Lors de son enseignement, l’élève s’exprime dans sa globalité. Les activités sportives, supports de l’EPS, le conduisent à agir, à mobiliser son corps dans une dimension motrice, mais aussi dans les dimensions cognitives, et socioaffectives (Parlebas, 2005). En interactions permanentes et spécifiques à chaque APSA, elles contribuent au développement des conduites motrices.

			Au-delà de ses prérogatives motrices et citoyennes, l’EPS représente un support pédagogique pour d’autres disciplines. La polyvalence, spécificité du premier degré, procure à l’enseignant un outil essentiel pour la réussite de ses élèves. Il dispense ainsi des séances dans différents domaines ou disciplines. L’enseignant du premier degré détient donc la possibilité de s’appuyer sur les séances d’EPS pour déclencher des enseignements dans d’autres disciplines. Il lui procure aussi des opportunités d’organiser des séances dans les enseignements fondamentaux. La situation présentée aux élèves occasionne alors des apprentissages en français ou en mathématiques. Cependant, exercer cette polyvalence implique une vigilance. Les heures utilisées dans ce cadre ne sont pas déduites des horaires d’EPS.

			Pour l’élève, la pratique des APSA comme support des séances d’EPS génère des connaissances liées aux conduites motrices. Elle fait prendre conscience de son corps à l’enfant, de l’intérêt qu’il peut porter aux autres, de l’entraide et de la solidarité avec ses camarades lors des situations de jeux.

			La pratique régulière d’activités sportives dans le cadre de l’enseignement de l’EPS contribue à la construction du capital santé. Elle produit ainsi une réflexion pour l’enseignant et l’élève sur ses effets sur la santé. L’activité physique est, en effet, un facteur d’équilibre et de bien-être. Elle possède des effets sur les systèmes nerveux et immunitaires et renforce les relations sociales. Elle agit ainsi sur différentes fonctions du corps :

			- La fonction cardio-vasculaire.

			- La fonction musculaire.

			- Le développement de la capacité respiratoire.

			- Le renforcement de la densité osseuse.

			

			L’engagement des enseignants et des élèves conduit à la construction de connaissances nécessaires à une bonne gestion de la vie physique. Au-delà de la transmission de savoirs liés à la santé, l’éducation à la santé inclut aussi la prévention contre les risques liés à la pratique d’activités sportives.

			Dans cet objectif de santé, le ministère initie depuis 2020 puis généralise en 2022 une mesure de santé : les 30 minutes d’Activité Physique Quotidienne (APQ)4 dans la dynamique des Jeux olympiques de Paris 2024. Il déploie ce dispositif afin d’amener les enseignants à une pratique quotidienne. Il ne sursoit pas aux heures annuelles de l’EPS. L’institution insiste sur les enjeux de cette mesure : le bien-être, la santé des élèves dans la perspective d’un meilleur apprentissage.

			Une nouvelle circulaire parue en 20255 révèle la nécessité de combiner l’ensemble des dispositifs et l’EPS pour couvrir trois principes fondamentaux :

			- L’accessibilité à tous.

			- La cohérence, la continuité et la complémentarité des dispositifs.

			- L’éducation à un mode de vie actif.

			Ainsi les 30 minutes APQ obligatoires viennent en appui de l’enseignement de l’EPS. Elles sont alors dispensées lorsque des séances d’EPS n’ont pas lieu. Alors, comment concilier les dispositifs autour de l’objectif santé de l’APQ et dispenser les heures allouées à l’EPS ?

			En parallèle, l’institution généralise en 2025 d’un test physique à l’entrée en sixième. Cependant, elle souligne le caractère facultatif. Cette évaluation physique se base sur trois tests :

			- Test d’endurance basé sur le test navette de Léger6.

			- Test de force musculaire avec un saut sans élan.

			- Test de vitesse avec une course sur 30 m.

			Ces tests déterminent trois niveaux de résultats pour les élèves : « à besoins », « fragiles » et « satisfaisants ». La phase expérimentale montre une différence de résultats entre les filles et les garçons. Les résultats révèlent aussi une proportion plus forte d’élèves « à besoins » sur le test navette de Léger. Quelles conséquences pour les enseignants de l’école primaire ? L’institution et les parents ne vont-ils pas demander les mêmes tests en CM2 ? Des disparités entre écoles et circonscriptions n’occasionneront-elles pas des pressions extérieures ?

			Pour résoudre les problèmes liés à la sédentarité des jeunes Français, le ministère de l’Éducation nationale opte pour une approche analytique. Elle questionne alors les enseignants. Comment gérer les demandes de l’institution sur les savoirs fondamentaux et l’EPS ? L’EPS doit-elle répondre uniquement à des objectifs de santé ?

			L’EPS ne se réduit pas à une éducation à la santé du « bouger plus » ou à une éducation sportive basée sur la performance. La mise en place des « 30 minutes par jour » ne doit pas non plus prendre la place des séances dédiées à l’EPS. Une approche globale de l’enseignement de l’EPS conduit à placer l’EPS comme un levier de résolution de certains problèmes sociétaux. Ainsi l’EPS concilie le développement des habiletés motrices, contribue à renforcer son capital santé et à construire le futur citoyen de demain. L’élève apprend ainsi à connaître et à préserver son corps tout au long de sa vie. Les enjeux de l’EPS dépassent donc la seule pratique d’activités sportives. Pour l’enseignant, « l’EPS vise donc le développement d’une motricité globale, efficiente, conscientisée et éducative » (Diestch, 2020). Par ailleurs, dispenser des séances d’EPS conduit l’élève à alterner des phases de concentration et de déconcentration. En effet, rester assis avec des enseignements de français et mathématiques toute une journée en alternance avec d’autres disciplines n’offre pas à l’élève des moments de relâchement7. Une répartition des séances d’EPS dans la semaine et la journée conditionne un levier de réussite pour tous les élèves.

			L’enseignement de l’EPS et les 108 heures répondent donc aux besoins personnels, éducatifs et sociétaux pendant le parcours de formation de l’élève. Alors, comment répondre aux attentes de l’institution et concourir à la réussite des élèves par l’enseignement de l’EPS ?

			Pour enseigner l’EPS, l’enseignant s’appuie sur des connaissances didactiques et pédagogiques afin d’atteindre les enjeux fixés par l’institution et la société. Quelles sont les connaissances que l’enseignant du premier degré doit maîtriser en EPS ?

			
				
					
				
				
					
							
							

							Que doit-on retenir ?

							L’EPS s’adresse à TOUS. Sa pratique à l’école pour les enfants de deux à dix ans contribue à construire le citoyen du futur sur le plan de la santé, sur le plan du vivre ensemble et à développer une culture sportive commune. L’enseignant concourt à développer les conduites motrices. Il s’appuie ainsi sur les APSA pour enseigner l’EPS.

							Le sport conduit à une éducation à la performance. La compétition en est le moteur. Tous les élèves n’y trouvent pas leur place.

						
					

				
			

			Les connaissances didactiques

			Enseigner l’EPS à l’école primaire conduit à considérer l’enfant comme un acteur central lors des apprentissages. En premier lieu, « l’enfant n’est pas un adulte en miniature » (Claparède, 1946). Il possède des caractéristiques propres sur le plan moteur, cognitif et socioaffectif. L’enfant se révèle comme un individu qui n’a pas encore développé les caractères sexuels secondaires. Un enseignant, dans sa carrière, côtoie des enfants de deux ans à onze ans. Leur enseigner l’EPS le contraint à tenir compte de son développement moteur dans sa globalité. Processus de transformation, leur développement moteur se poursuit pendant de nombreuses années. Ce processus se réalise en interaction avec l’environnement de l’enfant. Non linéaire, des écarts de six à huit mois entre des enfants sont observables. Une approche du développement moteur de manière systémique semble cohérente. « Une simple addition de traits isolés ne peut rien donner de plus que tout ce qu’ils apportent chacun. Ce n’est pas des parties vers le tout qu’il faut procéder, mais du tout vers les parties. » (Wallon, 1941, p. 8).

			Le développement moteur de l’enfant de deux ans à onze ans

			Le développement moteur de l’enfant, processus complexe, s’inscrit dans un processus de changement. Il se poursuit de la naissance à la mort de l’individu. S’intéresser au développement moteur de l’enfant pour enseigner l’EPS conduit donc à comprendre la manière dont l’individu fonctionne à un âge précis. De nombreux chercheurs ont contribué à l’élaboration de catégories de mouvement ou à la détermination d’objectifs moteurs en fonction de l’âge des enfants. L’organisation en quatre catégories de mouvement (Gallahue & Ozmun, 2002) constitue un point d’ancrage pour une réflexion sur le développement moteur des enfants. Cette catégorisation de Gallahue (figure 1) souligne le développement des mouvements fondamentaux principalement en maternelle lors des apprentissages premiers.
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			Figure 1 : Catégorisation des mouvements (Gallahue, 2003)

			Le développement moteur chez le jeune enfant se caractérise aussi par le jeu des émotions, l’aspect affectif. En effet, ses mouvements et ses réactions non verbales comme le rire ou comme le froncement des sourcils lui permettent de communiquer avec les autres. Ils sont essentiels pour l’enfant (Wallon, 1941). À partir de ses trois ans, il comprend alors que le lien entre les aspects moteurs et affectifs lui permet d’apprendre et communiquer. L’usage du langage vient renforcer ce lien. À ses trois ans, l’imitation de soi et de l’autre dans différentes situations contribue au développement de l’enfant. Le développement de l’enfant se réalise donc sur le plan moteur, mais aussi cognitif et socioaffectif. Il participe ainsi à la construction de sa personnalité et de sa socialisation à et hors de l’école (Sun et al, 2010).

			Pour les enfants de quatre à sept ans, le développement des capacités motrices, en particulier celles liées à la marche et à la course, se révèle lié au niveau de langage (Vukovic, Vukovic & Stojanovick, 2010).

			La figure 1 montre enfin que l’apprentissage des mouvements sportifs spécialisés constitue la dernière phase du développement moteur. Le cycle 2 se trouve ainsi à la charnière de l’acquisition des mouvements fondamentaux et spécialisés. Par ailleurs, les facteurs individuels et environnementaux participent à la construction de compétences motrices (Gallahue & Donnelly, 2003). Quelles sont les compétences motrices mises en jeu lors de la scolarisation à l’école primaire ?

			
				
					
				
				
					
							
							

							Que doit-on retenir ?

							La pratique d’activités à l’école maternelle s’avère essentielle pour l’enfant dans la perspective de son développement moteur. La rencontre avec une diversité d’activités semble majeure pour développer les capacités motrices. La mise en mots des actions motrices produites par l’enfant contribue à son évolution motrice.

							Les temps de langage ne doivent pas être supérieurs à la pratique motrice. Des moments de retour en classe en classe entière ou lors d’activités de langage en petits groupes constituent des organisations pédagogiques possibles pour l’enseignant.

						
					

				
			

			Les habiletés motrices mises en jeu en EPS

			Les habiletés motrices chez l’enfant de trois ans à onze ans se décomposent en deux grandes familles : les habiletés motrices fondamentales et composites (Keller, 1992). Leur connaissance pour un enseignant constitue un paramètre essentiel lors de la conception des modules d’EPS, lors de la régularisation pendant et après les séances. La présentation des habiletés dans cet ouvrage s’appuie sur les travaux de Gallahue, Ozmun et Keller.

			Les habiletés fondamentales

			L’équilibration

			Les habiletés fondamentales présentent trois grandes familles (Gallahue & Ozmun, 2002). La stabilité ou l’équilibration, pour un individu, constitue un axe essentiel lors de différents mouvements. Elle s’organise autour de l’équilibre statique et dynamique. Le premier, l’équilibre statique est mobilisé par l’enfant au début et en fin d’activité ou lors de mouvements pendant des activités gymniques par exemple ou les arts du cirque. L’habileté est sollicitée lorsque les élèves effectuent une figure en début ou en fin de programme ou lorsqu’ils inventent une figure acrobatique seule ou à plusieurs (figure 2).
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			Figure 2 : Équilibre statique - arts du cirque

			L’équilibre dynamique (figure 3), quant à lui, se traduit par la capacité à se déséquilibrer pour se rééquilibrer. Les activités de roule comme la pratique du vélo, les activités de saut, de lancer sollicitent, par exemple, ce type d’équilibre.
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			Figure 3 : Équilibre dynamique - pratique du vélo

			La locomotion

			La locomotion permet à l’enfant de passer d’un endroit à un autre. Elle se caractérise principalement par la marche et la course. La marche chez l’enfant s’appuie sur des maintiens et des statuts du corps de plus en plus verticaux. L’acquisition de la marche résulte de nombreux facteurs : des facteurs endogènes comme l’hérédité, la morphologie, mais aussi la motivation de l’enfant à se déplacer et des facteurs exogènes. Ces derniers, comme l’environnement dans lequel il évolue, impliquent que cette habileté motrice s’acquiert différemment d’un enfant à un autre.

			

			La course se définit par une marche avec un temps de suspension pendant lequel aucun appui au sol n’est perceptible (figure 4). Elle débute vers deux ans selon l’acquisition de la marche. L’enfant de trois ans commence à courir de façon continue, puis vers quatre ans le mouvement devient de plus en plus contrôlé. Entre quatre et six ans, la vitesse de course augmente. La phase de suspension devient optimale pour son âge (Gallahue & Donnelly, 2003). La course se retrouve dans de nombreuses activités sportives.
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			Figure 4 : Locomotion - course

			La saisie

			La manipulation ou la saisie, troisième habileté motrice fondamentale, permet à l’enfant de recevoir et d’appliquer une force sur un objet de son environnement (Keller, 1992). Le développement de cette habileté motrice dépend de nombreux facteurs : la taille de l’objet à saisir, le temps de réaction pour réceptionner la balle dans ses mains ou dans ses bras, l’espace avec la stabilisation posturale de l’enfant au moment de la réception. Réussir la saisie d’une balle conduit l’enfant à produire une réponse motrice au bon endroit et au moment adapté (Keller, 1992).

			La saisie met en jeu des capacités d’anticipation-coïncidence (Keller, 1992). Elles se définissent par une évaluation de la direction, de l’amplitude et de la vitesse de l’objet lancé à chaque réception. Ces évaluations successives conduisent l’enfant à prévoir son déplacement et ses gestes. Il s’agit donc d’anticiper pour faire coïncider le point d’impact entre l’objet et les bras ou les mains (figure 5).
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			Figure 5 : La saisie d’une balle lancée par soi-même ou par un tiers

			L’acquisition de cette habileté motrice passe par plusieurs phases (figure 6). Connaître l’évolution des habiletés motrices selon les âges des enfants permet à l’enseignant d’envisager les types d’activités à proposer à ses élèves. Cette connaissance favorise aussi la différenciation et la remédiation pour son futur enseignement.
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			Figure 6 : Phases de développement de l’habileté motrice fondamentale : la saisie (Keller, 1992)

			L’observation de l’enseignant du temps de réaction des élèves, de la stabilité posturale au moment de la saisie, sa capacité d’anticipation-coïncidence et la taille de l’objet lancé constituent donc des paramètres d’analyse sur l’efficience du geste opéré.

			
				
					
				
				
					
							
							

							Que doit-on retenir ?

							Les trois habiletés fondamentales s’imposent lors des séances d’EPS dans les trois cycles.

							La pratique de déplacements sur et avec du matériel dans un environnement varié participe à la construction de l’équilibration, enjeu essentiel en maternelle.

							La construction de l’habileté motrice de saisie induit de privilégier la pratique de jeux collectifs avec réception d’objets (ballons, balles) à partir du cycle 1. Les jeux collectifs avec lancer et transports d’objets sont à privilégier sur les deux premières années de maternelle.

							La locomotion se construit tout au long des trois cycles lors de toutes les activités conduites en EPS.

						
					

				
			

			Le répertoire moteur de l’enfant ne se limite pas à ces trois habiletés motrices fondamentales. Elles « représentent les patrons moteurs de base de l’organisation du mouvement de l’homme » (Keller, 1992, p. 161). D’autres habiletés motrices s’organisent à partir des habiletés motrices fondamentales : les habiletés motrices composites.

			Les habiletés motrices composites

			Deux habiletés composites sont particulièrement sollicitées en EPS lors des activités physiques : le saut et le lancer. Ainsi, deux d’entre elles permettent la relation du corps avec l’espace. À partir d’une position d’équilibre ou d’une course, le saut permet une projection du corps dans l’espace. Après une course, le lancer conduit à la projection d’un objet dans l’espace (Keller, 1992). Comment se construisent-elles lors de la scolarisation des enfants ?

			Les figures 7, 8, 9 et 10 proposées pour les habiletés motrices de saut et de lancer proviennent de nombreuses observations d’enfants réalisées lors de pratiques de classe avec des élèves, d’accompagnement de professeurs des écoles lors de l’enseignement de l’EPS au sein de leur classe. Elles présentent des phases successives non par tranche d’âge, mais par phases de progression.

			

			Le saut

			Le saut se traduit par une dépense énergétique importante pour des enfants qui entrent dans le cycle des apprentissages premiers. À partir de trois ans, l’efficacité du mouvement augmente principalement pour le saut à pieds joints. Certains enfants, lors de leur première année de maternelle, ne peuvent pas se projeter au-dessus de l’obstacle. L’enfant a la volonté de décoller ses pieds, mais il finit souvent sa tentative par un enjambement. Autour de six ans, le saut à cloche-pied est normalement maîtrisé. Quelles sont les phases successives chez l’enfant selon le type de saut ?

			Le saut vers le haut à deux pieds se traduit par une action motrice en trois phases principales pour des enfants de trois à onze ans. Il se caractérise par un obstacle placé devant l’enfant et dont la hauteur passe de 0 à 1 m vers le saut en hauteur.
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			Figure 7 : Phases du saut vers le haut à deux pieds

			Le saut vers l’avant se définit par une propulsion du corps vers l’avant dans le but de franchir une longueur donnée. Cette action motrice conduit au saut en longueur. Elle se caractérise par un enchaînement d’actions avec une course d’élan, une impulsion, un saut et une réception.
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			Figure 8 : Les 3 phases du saut vers l’avant

			Le saut avec appel d’une jambe constitue une action motrice qui enchaîne une course puis un saut. Cette action motrice conduit l’individu vers une pratique d’activité de saut en longueur et de saut de haies.
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			Figure 9 : 3 phases du saut avec un appel sur une jambe

			

			Le lancer

			Le lancer, habileté composite, est fortement sollicité lors des séances d’EPS. Cette action motrice se retrouve pour lancer loin, lancer avec précision ou lors des activités de jeux collectifs. Elle s’associe parfois à une course d’élan lors d’activités athlétiques ou à la suite d’un saut vers le haut après une impulsion sur une jambe comme lors d’un tir ou une passe au handball par exemple. Comme pour toutes les autres habiletés, elle se construit progressivement en différentes phases.

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Phase 1

						
							
							Phase 2

						
							
							Phase 3

						
					

				
				
					
							
							- L'enfant se positionne de face.

							- La posture est fixe avec une légère cassure vers l'avant.

							- Le mouvement s'effectue surtout au niveau du coude.

						
							
							- L'enfant effectue une légère rotation posturale avant le lancer.

							- Une participation de la ceinture scapulaire, mais l'enfant est toujours de face lors du lancer.

						
							
							- L'enfant effectue une rotation posturale avec un léger fléchissement des jambes.

							- La participation de la ceinture scapulaire est effective. 

							- Le lancer se réalise avec une position du bras et de la jambe du même côté. 

							- Un blocage de la ceinture pelvienne.

						
					

				
			

			
				
					
					
				
				
					
							
							

							Phase 4

						
							
							Phase 5

						
					

				
				
					
							
							- L'enfant se positionne de profil.

							- La jambe opposée au bras qui tient la balle est placée en avant.

							- le bras opposé participe au lancer.

							- Les ceintures scapulaire et pelvienne rendent le mouvement plus efficace.

						
							
							- L'enfant prépare son lancer avec un fléchissement. vers l'arrière.

							- Une anticipation du bras et de lajambe opposée est observable.

							- La participation des deux ceintures scapulaire et pelvienne rend lelancer efficient.

						
					

				
			

			Figure 10 : Phases de l’habileté motrice lancer

			Le lancer sollicite une coordination de nombreuses articulations, d’une part, la ceinture scapulaire8 et, d’autre part, la ceinture pelvienne9. L’observation des élèves lors des phases de lancer sert d’éléments d’analyse pour l’enseignant pour les amener à produire un geste du lancer efficient.

			Plusieurs types de lancer sont observables lors des séances d’EPS comme le lancer à la cuillère. Le geste du bras s’effectue du bas vers le haut. L’enseignant observe ce geste lors de lancer de précision pour ces cibles basses ou inclinées. Certains élèves l’utilisent lors de ses premiers lancers pour atteindre de plus longues distances. Il s’aperçoit très vite de son manque d’efficacité. Des activités de jonglage recourent à ce geste, mais l’objet est lancé vers le haut et non vers une cible (figure 11).
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			Figure 11 : Lancer cuillère - activité de jonglage

			Le lancer à bras cassé (figure 12) s’applique dans de nombreuses activités sportives comme l’athlétisme, le handball ou lors de lancer de précision sur des cibles plus élevées et/ou plus éloignées des points de lancer.
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			Figure 12 : Lancer à bras cassé - activité handball

			L’élève recourt aussi au lancer à deux mains en fonction de la taille de l’objet et du type de cible le plus souvent haute comme lors de l’activité basketball. L’enfant se projette vers le haut et l’avant avec une flexion des jambes. Le geste des bras se décompose en deux temps : une flexion des bras au niveau de la poitrine puis une extension des deux bras pour une éjection du ballon vers la cible. Le lancer à deux mains pour le basketball lors d’un lancer sur cible adopte une position du ballon au-dessus de la tête. Une main se positionne derrière le ballon, l’autre sur le côté. Les deux mains forment un angle de 90 degrés en général. Au déclenchement du lancer, les mains se dirigent vers la cible.

			

			La présentation de ces différentes phases pour les habiletés motrices constitue une base de connaissances nécessaire pour l’enseignement de l’EPS. La complexité de la construction des conduites motrices et l’enfant en tant qu’être unique traduit les difficultés rencontrées par de nombreux enseignants pour préparer leurs séances. Comment aider les enseignants ? Comment permettre aux enfants de construire les habiletés motrices fondamentales et composites ?

			Quelles approches pour enseigner l’EPS ?

			Dans le domaine de l’EPS, l’enseignant du premier degré se trouve confronté à l’apprentissage de nouvelles habiletés motrices pour ses élèves de la maternelle au CM2 ainsi qu’à la construction de compétences en lien avec d’autres disciplines d’enseignement10. L’institution demande aussi à l’enseignant de pratiquer l’EPS au travers d’APSA. Cependant, chacune sollicite des habiletés motrices différentes. Remplir cette mission implique pour l’enseignant de répondre à plusieurs questions sur le plan didactique. Comment mettre en place les conditions d’apprentissage des habiletés motrices ? Comment organiser les activités physiques ? Les recherches dans le domaine de l’EPS offrent une multitude de connaissances scientifiques avec des courants théoriques différents pour l’apprentissage moteur. Deux approches, l’approche cognitive et l’approche écologique sont à sa disposition. Cependant, laquelle choisir ? Comment appréhendent-elles l’apprentissage ? Sont-elles opposées ? Sont-elles complémentaires ? Que recouvrent ces deux approches ?

			L’approche cognitive

			L’approche cognitive se place comme la plus dominante dans l’enseignement de l’EPS. Elle détermine le cerveau comme un super ordinateur. Dans l’approche cognitive, l’apprentissage moteur se réalise par l’optimisation des processus de traitement de l’information (Cornus & Marsault, 2003). Face à une situation, l’élève repère des signaux qu’il traite afin d’apporter une réponse motrice. Le parcours de l’information se déroule en trois temps : identification du stimulus11, sélection de la réponse, programmation de la réponse. Les enjeux de l’approche consistent à :

			- Choisir les buts, les tactiques.

			- Choisir les actions (que faire ?).

			- Déterminer les modalités de réalisation des actions (comment faire ?).

			Par ailleurs, pour apprendre, il répète la tâche à l’identique afin d’intégrer un programme moteur généralisé (PMG). L’élève paramètre alors son mouvement pour le rendre idéal. Lors d’une action, l’individu sélectionne le plan d’action du PMG, apporte des corrections à des erreurs d’exécution grâce au traitement de l’information. Il affine ses paramètres en fonction de l’exigence de la tâche à effectuer (Folly et al, 2011).

			Ainsi, en basketball, le porteur du ballon traite l’information. Il analyse le contexte. Un défenseur est présent devant lui. Il cherche un partenaire seul. Il détermine le choix de la passe. Il choisit le PMG « passe » vers son coéquipier. Il adapte la force, la trajectoire en fonction du positionnement du partenaire. En handball, le porteur du ballon en phase d’attaque face au gardien traite l’information. Il détermine le PMG « tir ». Il adapte alors la trajectoire de la balle vers une zone du but qu’il estime libre. Il choisit la force à exercer pour marquer le but.

			L’enseignant, dans l’approche cognitive, propose une tâche motrice. Il apporte quatre ou cinq types de consignes (Famose, 1990) :

			- Le but.

			- Les opérations à effectuer.

			- L’aménagement matériel.

			- Les critères de réussite.

			- Les critères de réalisation.

			Dans le cadre d’une tâche proposée avec les cinq critères, la tâche est appelée « définie ». Le but est donné, les procédures sont indiquées. L’élève répète le geste pour atteindre les critères de réussite. Lors d’une séance consacrée à la passe au handball, un atelier est proposé aux élèves :

			- Le but : réaliser une passe à son partenaire.

			- Les opérations à effectuer : effectuer cinq passes de handball puis changer de rôle.

			- L’aménagement matériel : deux élèves sont positionnés à 4 m derrière un plot avec un ballon adapté à l’âge des élèves.

			- Les critères de réussite : réaliser cinq passes, au moins trois sont réceptionnées à deux mains au niveau de la poitrine de son camarade.

			

			- Les critères de réalisation : la passe est réalisée à bras cassé, la jambe opposée vers l’avant, le second bras est orienté vers la poitrine de son camarade. Le réceptionneur positionne les deux mains au niveau de sa poitrine.

			L’élève apprend alors à sélectionner et traiter l’information. Il construit le PMG en fonction de la réussite de la tâche. Des retours avec l’enseignant avec ses pairs, appelés « feed-back12 », conditionnent la construction du PMG lors de la répétition de la tâche pendant la séance ou lors de séances suivantes. L’élève sollicite ce PMG s’il considère que ce dernier correspond à la tâche demandée dans des séances futures.

			Dans une approche cognitive, il s’agit donc pour l’individu de stabiliser le programme moteur efficace en lien avec le traitement de l’information interdépendant du contexte de la tâche.

			L’approche écologique

			L’approche écologique postule que l’individu adapte la tâche en fonction de ses propres capacités physiques selon son âge, sa taille et de l’environnement dans lequel il se situe (Cornus & Marsault, 2003). Le PMG n’existe pas. Ainsi l’élève face à un obstacle choisit soit un saut soit un enjambement. Dans cette approche, le geste idéal n’est pas recherché. La recherche d’un geste efficient devient la priorité.

			L’enfant est donc considéré comme un être unique qui s’adapte à son environnement. La diversité de l’environnement, la spécificité de l’élève et la nature de la tâche constituent les paramètres nécessaires à la construction des habiletés motrices.

			Dans une approche écologique, l’enseignant repense ses séances d’EPS pour permettre aux élèves d’expérimenter. Il accepte de ne plus donner « la bonne réponse », « le bon geste ». L’élève n’apprend plus par la démonstration et l’observation. Il apprend par l’expérimentation par essai et erreur. Quels sont les leviers pour enseigner l’EPS dans une approche écologique ?

			Apprendre en EPS conduit l’enseignant à analyser le contexte pour permettre à l’élève d’interagir avec l’environnement. L’enjeu pour l’enseignant se traduit alors par une mise en place des conditions d’apprentissage par un aménagement du milieu et de la tâche (Temprado & Montagne, 2001).

			Plusieurs types de tâches sont adaptés à l’approche écologique : la tâche non définie ou la tâche semi-définie. La première consiste pour l’enseignant à proposer à l’élève une tâche à réaliser sans but précis à atteindre sans lui donner les procédures. En danse, sur une musique ou à partir d’un verbe d’action, l’enseignant donne la consigne : « Fais ce que tu veux sur la musique. » La tâche semi-définie se caractérise par le but donné à l’élève sans lui révéler les procédures pour l’atteindre. Dans une activité physique de sport collectif, l’ultimate, une situation d’apprentissage de lancer de frisbee est présentée. L’enseignant propose de lancer trois frisbees et de toucher au moins trois plots positionnés à cinq mètres de distance.

			

			Le second levier s’appuie sur un aménagement de l’environnement d’action de l’élève pour permettre à chacun de trouver l’adaptation motrice pour réussir la tâche et obtenir un geste efficient. « L’efficience repose sur l’adéquation du geste par rapport à la tâche, mais aussi par rapport à ses propres capacités visuelles, motrices, énergétiques et cognitives. » (Cornus & Marsault, 2003, p. 15). Ainsi, après avoir observé ses élèves qui lancent soit trop vers le haut soit trop vers le bas, l’enseignant conçoit des situations d’apprentissage réparties soit dans une seule séance soit dans plusieurs séances. Afin de prendre en considération la diversité de ses élèves et ses observations, il conçoit des ateliers de lancer où un obstacle est positionné entre la zone de lancer et la zone de réception. Plusieurs hauteurs de l’obstacle sont alors proposées aux élèves ainsi qu’un atelier sans obstacle (figure 13). Ce dernier amène l’élève à choisir les capacités physiques sollicitées dans les ateliers précédents pour réussir son lancer.
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			Figure 13 : Ateliers de lancers - approche écologique

			Dans une approche écologique, l’enseignant soumet à ses élèves différentes situations. Il aménage l’environnement en s’appuyant sur les variables didactiques, par exemple : le temps, l’espace... Il varie ainsi les conditions d’approche lors des activités physiques.

			Les différentes habiletés motrices, leur spécificité, les APSA supports d’apprentissage, les difficultés rencontrées par les élèves au sein d’une même activité sportive ainsi que la diversité des élèves constituent des paramètres qui conduisent l’enseignant à ne pas privilégier l’une ou l’autre des approches. L’enseignement de l’EPS ne demande donc pas à l’enseignant de choisir entre l’approche cognitive ou une approche écologique ou encore de les opposer. L’alternative entre les deux approches offre à l’enseignant une adaptabilité au service des apprentissages des élèves.
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Phase 2

Incapacité a pousser sur ses jambes. Les pieds restent en contact
avec le sol.

L’ obstacle est souvent enjambé.

La hauteur des obstacles se situe en 0 et 15 cm du sol.
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Lenfant fléchit les jambes et utilise ses bras pour sauter.
La réception est équilibrée a deux pieds.
La hauteur des obstacles se situe entre 10 cm et 1 m du sol.
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Phase 1

Entre deux et trois
ans, les enfants
tendent les bras pour
se saisir de la balle
avec un mouvement
de bas en haut avec
un fléchissement des
coudes avec une
posture statique
verticale. La balle
peut s'échapper entre
les bras.

Phase 2

Vers cing - six ans, la
téte participe pour
optimiser la réception.
Une rotation des bras a
partir des épaules
contribue & une

meilleure saisie avec
une posture toujours
verticale mais moins
statique (fléchissement
des jambes). la
fréquence de perte de
balle diminue.

Phase 3

Entre six et huit ans,
Les premieres
dissociations des bras
apparaissent. Les
jambes se fléchissent
davantage. Les yeux
suivent de plus en
plus la trajectoire de
la balle. La réception
de la balle devient de
plus en plus
fréquente.

Phase 4

A partir de neuf ans,
I'enfant est capable
de se déplacer pour
saisir une balle. Un
fléchissement du
tronc au niveau du
bassin est observable.
Une stabilité
posturale avec
fléchissement des
jambes lui confére
une meilleure saisie.
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entre les deux zones,
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des obstacles
s'adaptent a I'age
des éleves et a leur
capacité liée
aI’habileté motrice
composite « lancer ».
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Phase 1

* La course d’élan ne sert a rien. L'enfant court puis s’arréte pour
sauter vers Pavant.

* Une incapacité a pousser sur la jambe d’appel.

Phase 2
* Un début de représentation des obstacles.

 Une faible inclinaison du tronc en avant avec un tronc raide en
apparence.
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